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Stratégie du GAL Alsace Centrale 
 

 
 

Forces du territoire 
 

• Equilibre entre développement économique et qualité 
de l’environnement 

 
• Antériorité du développement local, de l’insertion par 

l’économique, de l’éducation à l’environnement 
 

• Tissu économique équilibré (PMI, artisanat, agriculture, 
services) 

 
• Richesse du patrimoine naturel et bâti (paysages, 

milieux spécifiques, …) 
 

• Présence d’un joyau original et unique : la bibliothèque 
humaniste à Sélestat 

 

 
Faiblesses et menaces du territoire 

 
• Urbanisation grandissante et consommation du 

foncier qui s’accélère 
 

• Identité pas assez forte, du fait de la position entre 
deux pôles urbains (Strasbourg et Colmar) 

 
• Dégradation de la qualité de la ressource en eau, 

grignotage du foncier par l’urbanisme 

 
Enjeux du territoire 

 
• Préserver cet équilibre urbanisation / activités économiques / qualité de l’environnement qui est une marque de fabrique 

de l’Alsace Centrale, un équilibre étant par définition fragile 
 

• Rechercher une gestion maîtrisée du foncier en raison de la concurrence entre les différents usages de  
              l’espace, de la fragilité de la nappe phréatique et des paysages 
 

• Affirmer l’Alsace Centrale dans l’espace régional en y développant un pôle d’excellence « développement durable » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une préoccupation développement durable ancienne et bien ancrée qui a débouché naturellement sur la priorité ciblée : 
 
« Faire de l'Alsace Centrale un laboratoire du déve loppement durable » avec 4 thématiques  étroitement reliées 
 

 
Eco-entrepreneuriat 

 

 
Eco-tourisme 

 

 
Eco-citoyenneté 

 

 
Eco-solidarité 

 
 
Agriculture et viticulture très 
présentes en Alsace Centrale 
et émergence de nouvelles 
entreprises « développement 
durable » 

 
Tourisme de nature, tourisme 
respectueux des milieux 
naturels déjà présent en 
Alsace Centrale, à renforcer 
 
 

 
Citoyen ayant une conscience 
environnementale aiguisée. 
Nombreuses initiatives, à 
renforcer 

 
Au croisement du souci de 
l’environnement et du souci 
de l’humain 

 
Mesures du PDRH 

 
• 214 D (conversion à 

l’agriculture bio) 
• 214 I (MATER) 
• 312 (aide création / 

développement micro-
entreprises) 

 

 
Mesures du PDRH 

 
• 312 (aide / développement 

micro-entreprises) 
• 313 (promotion des 

activités touristiques) 
• 323D (mise en valeur du 

patrimoine naturel) 
 

 
Mesures du PDRH 

 
• 321 (services de base pour 

population) 
• 341B (émergence et mise 

en œuvre projets de 
territoire) 

 
Mesures du PDRH 

 
• 313 (promotion des 

activités touristiques) 
• 321 (services de base 

pour population) 
• 323 D (mise en valeur du 

patrimoine naturel) 
• 341B (émergence et 

mise en œuvre projets de 
territoire) 
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Le Pays de l’Alsace Centrale est un pays combinant diversité et équilibre.  
Diversité des paysages et du patrimoine du fait de ses 3 milieux géographiques : deux 
vallées, le Piémont viticole et la plaine avec le « Grand Ried », milieu très marqué par la 
présence de l’eau.  
Equilibre entre le rural et l’urbain, entre les secteurs agricole, artisanal, industriel et tertiaire, 
entre petites entreprises et PME, entre tourisme et emplois de production. Le « goût de 
l’équilibre » est le maître mot de l’Alsace Centrale. 
En plus de la diversité et de l’équilibre, le Pays de l’Alsace Centrale présente une 3ème 
caractéristique, celle de la centralité liée à sa situation au cœur de l’Alsace. 
 
Les préoccupations liées au développement durable e t à la place de l’homme dans la 
société sont anciennes comme en témoignent la présence depuis 20 ans, voire davantage, 
de structures comme l’ARIENA à Sélestat, la Maison de la nature à Muttersholtz, Emmaüs à 
Scherwiller, l’association d’insertion Tremplins à Sélestat…… 
 
Aussi, la priorité ciblée pour le programme Leader « Faire de l’Alsace Centrale un laboratoire 
du développement durable en Alsace » s’inscrit dans la suite logique de nombreuses actions 
et des orientations de la Charte de Pays dont le fil conducteur est : « le Pays de l’Alsace 
Centrale, un Pays diversifié, dynamique et solidaire, acteur d’un aménagement équilibré de 
la région Alsace ». 
 
Le plan de développement qui résulte de la priorité ciblée (« faire de l’Alsace Centrale un 
laboratoire du développement durable en Alsace ») se décline dans 4 thématiques 
étroitement liées qui sont l’éco-tourisme, l’éco-entrepreneuriat, l’éco-citoyenneté et l’éco-
solidarité ainsi définies :  
 

� L’éco-tourisme 

L’éco-tourisme désigne un tourisme dit « de nature. Il regroupe toutes les formes de 
tourisme et de loisirs axées sur la découverte et le respect de la nature avec une part 
d’éducation à l’environnement et d’interprétation du milieu naturel. On parle également de 
« tourisme durable » pour désigner une activité touristique qui minimise ses incidences 
négatives sur l’environnement et l’humain. 
 

� L’éco-entrepreneuriat 

L’éco-entrepreneuriat provient de la notion d’éco-entrepreneurs, qui sont des entrepreneurs 
dont le cœur de métier est lié à l’environnement, que ce soit en matière de production de 
biens ou de services aux particuliers ou aux entreprises. Il s’agit d’entrepreneurs innovants, 
souvent engagés, qui considèrent les aspects environnementaux comme une source 
d’avantages compétitifs pour leur entreprise. 
 

� L’éco-citoyenneté 

L’éco-citoyenneté concerne un citoyen ayant une conscience environnementale aiguisée. Il a 
conscience d’avoir un lien fort avec un territoire dans lequel il vit, travaille, qui le nourrit, où il 
habite, consomme, ce qui implique pour lui des droits et des devoirs par rapport à la planète. 
Chaque citoyen a les moyens d’agir à son niveau et au quotidien s’il est conscient de ses 
choix et de ses actes. Cette thématique est en cohérence avec les politiques publiques 
régionale (Energivie), départementale (Gerplan) et nationale (Plan climat). 
 

� L’éco-solidarité 

L’éco-solidarité est une notion plus abstraite. Elle se situe au croisement du développement 
durable et de la lutte contre la pauvreté, alliant souci de l’environnement et souci de 
l’individu. Elle est un principe clé du développement durable. Un certain nombre de 
structures de l’économie sociale et solidaire en font leur cœur de métier. 
 


